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B R A N C H E  B R A N C H E  

P L A S T U R G I EP L A S T U R G I E   

samedi 13 juin : 
TOUS DANS LA RUE ! 

 
 

Ce jour-là, l’ensemble des organisations syndicales appelle à des manifestations 
massives dans toute la France. 
Salariés de la plasturgie, vous avez deux raisons importantes de vous mobiliser : 

vos emplois et vos salaires 
 

VOS  EMPLOIS 

Des dizaines de milliers de salariés sont aujourd’hui confrontés à des plans sociaux ou au chômage 
partiel qui entraîne une baisse du pouvoir d’achat difficile à vivre pour les familles. 

Mobilisons nous pour exiger du gouvernement et du patronat des mesures à la hauteur des enjeux. 
Les précédentes mobilisations ont permis de déboucher sur des résultats, comme l’amélioration, de 
l’indemnisation du chômage partiel. Mais ces mesures demeurent très insuffisantes. 
Pour la CFDT le gouvernement doit aller plus loin et : 
• supprimer le bouclier fiscal qui exonère les plus riches et favorise les heures 

supplémentaires au détriment de l’embauche,  
• engager de véritables négociations sur l’emploi,  
• prendre des mesures en faveur du pouvoir d’achat des salariés.  

 
Le MEDEF et le gouvernement doivent sortir de l’immobilisme. 
Dans la branche, la FCE-CFDT revendique une négociation sur l’emploi pour : 
• anticiper les évolutions de l’emploi 
• mieux informer les institutions représentatives du personnel 
• améliorer le niveau d’indemnisation du chômage partiel 

 
 

VOS  SALAIRES 

La Fédération de la plasturgie (MEDEF) a dénoncé l’accord salaires de décembre 2004 
(contenu des minima, calcul de la prime d’ancienneté…).  

Il n’y a plus de grille de branche.  Il n’y a eu aucune augmentation en 2009. 
Ceci est intolérable ! 

Les discussions en cours sur le nouvel accord qui remplacera celui de 2004 sont difficiles car le 
patronat fait des propositions inacceptables. La prochaine négociation se tiendra le 26 juin : 
faisons pression sur le MEDEF pour qu’il change d’attitude. 
 

EMPLOI, SALAIRES : DEUX RAISONS DE NOUS MOBILISER. 
SOYONS NOMBREUX DANS LA RUE le : 

13 juin 


